
 

OBJECTIFS :  

 APPRÉHENDER LES ATOUTS FORTS 
D'UN CANDIDAT ; SAVOIR LES  

CORRELER A UN PROJET  DÉCUPLÉ ; 
MAXIMISER SES CHANCES  

D'INSERTION  

PROFESSIONNELLE.   

 

PUBLIC : ÉDUCATEURS, ENCADRANTS 
TECHNIQUES, CONSEILLERS CHARGES 
D’ANIMATION DE FORMATION ET / 

OU D’ACCOMPAGNEMENT  

INDIVIDUEL  

 

 

1 JOURNEE  

7 HEURES 

EN INTER-STRUCTURES 

177 € par participant 

Possibilité de prise en charge si accord 
de votre OPCA  

Cette formation est également 
réalisable en formule  
INTRASTRUCTURE :  

tarification différente : 
nous contacter. 

 

PROPOSITION DE FORMATION 2019—2020 

FORMATION DE PROFESSIONNELS 

THEMATIQUE : Communiquer différemment avec les usagers 

MODULE 

OPTIMISER LES CHANCES D’INSERTION AUTOUR D’UN PROJET PROFESSIONNEL VALIDÉ  

  

1 Comprendre  le  comportement réfrénant des demandeurs   

           d’emploi autour du projet professionnel 

2 Apprendre comment passer d’un projet  professionnel validé à un 

  projet professionnel décuplé.  

La   forma�on  alterne  analyse de  la pra�que, apports théoriques, pré-

senta�on d’ou�ls et études de  cas. Elle  permet d’évoquer une théma-

�que qu’il est difficile d’aborder dans le flot d’ac�vités quo�diennes. Il 

s’agit d’un module d’appui à des ac�ons d’accompagnement en indivi-

duel ou en groupe. 

Anima�on : par Isabelle Hervieu, professionnelle de l’inser�on depuis 27 

ans, formée à l’ADVP (Ac�va�on du Développement Voca�onnel et Per-

sonnel), et diplômée en GRH (ges�on des ressources humaines).  

 
 

T2C - TRANSFERT  
COMPETENCES CONSEILS 
7 rue du Gal Jean-Baptiste  
Kléber - 90000 BELFORT  

(SIÈGE SOCIAL—ADMINISTRATIF) 
 06.16.84.27.34 

hervieu@t2c-conseil.fr 

www.t2c-conseil.fr  

 

SIRET : 478 474 364 00039 

Code APE n° 8559 A 

Prestataire de formation : 

Déclaration d’activité enregistrée sous le 
N° 43 90 00451 90 auprès du préfet de 

région de Franche-Comté.  

 

Lieu :   Cette formation est mobilisable dans votre département  

(France métropolitaine) : 

 Conditions de mobilisation : 8 participants minimum pour une réalisation en       
formule INTER-STRUCTURES 


